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 PORTAIL GAR 
Les notifications 

 
 

 Le portail GAR donne accès à la gestion des notifications dans le ou les établissements des 

responsables d’affectation. Ces notifications sont envoyées automatiquement lors d’affectations 

automatiques ou d’alertes d’expiration d’abonnement. 
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1. Accéder à la gestion des notifications depuis le  portail GAR 
 

 Le responsable d’affectation accède au portail 

GAR depuis la console (IHM) d’affectation. 

Depuis la console d’affectation :  

1 - Cliquer sur le triangle bleu, en haut à 

droite, à côté du nom de la personne connectée ; 

2 - Choisir le menu Portail GAR 

 

 Le responsable d’affectation accède au 

menu Gestion des notifications depuis le 

portail GAR 

Depuis le portail GAR :  

1 -  Cliquer sur le triangle bleu, en haut à droite, à 

côté du nom de la personne connectée ; 

2 -  Choisir le menu Gestion des notifications. 

 

 

3 -  Par défaut, l’établissement et l’ensemble des 

responsables d’affectation est abonné aux 

notifications. (La case est cochée). 

Le GAR ne peut envoyer ces notifications qu’à l’entité « responsable d’affectation » de 

l’établissement (RGPD).  

 

 



   
 

© Rectorat de l’académie de Reims – DANE / E. Sinet  
décembre 2023            

 2 

4 -  Pour ne plus recevoir les notifications, cliquer sur l’icône représentant un crayon puis,  

5 -  Décocher la case  

6 -  Enregistrer les modifications. 

 

 

 

 

 

2. Les notifications d’alerte d’expiration d’abonnement 
Ces notifications informent les responsables d’affectation de l’expiration d’un abonnement à une 

ressource avec un délai de 30 jours. Le détail des expirations est disponible dans un fichier joint au courrier 

électronique. 

 

Exemple de notification sur les alertes d’expiration : (les informations affichées sont factices.) 

 

 

Exemple d’ouverture du fichier koint au courrier électronique avec LIbreOffice (ou Excel) 
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3. Les notifications sur les mises à jour des abonnements automatiques 
Après la première attribution par le responsable d’affectation d’une ressource dont l’abonnement est 

de type automatique, toutes les prochaines attributions se feront automatiquement sur les nouveaux 

élèves, enseignants ou autres personnels. 

Des notifications sont générées pour permettre aux responsables d’affectation de suivre les 

abonnements. 

 

Exemple de notification sur les nouveautés : (les informations affichées sont factices.) 

Ces notifications sont d’autant plus utiles qu’elles permettent de faire savoir ou rappeler aux 

responsables d’affectation l’arrivée de nouveaux utilisateurs auxquelles des abonnements de type 

automatique ont été attribués.  

Le responsable d’affectation disposera alors de toutes les informations (groupe, classe, etc.) pour 

procéder ensuite à l’affectation des abonnements de type individuel pour cette nouvelle population. 

 

 


